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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n°8443 du 11 mars 2008
dans l’affaire /

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE ,

Vu la requête introduite le 4 octobre 2007 par qui déclarent être de nationalité kazakhe et
qui demandent l’annulation et la suspension de « la décision du Ministre de l'Intérieur,
Service Public Fédéral Intérieur, Office des Etrangers, prise Ie 20 juillet 2007 et transmise
aux requérants par courriers du 6 septembre 2007 par la Commune de Fauvilliers, estimant
que la demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9 de la loi du 15.12.1980,
est irrecevable, parce que les éléments invoqués ne constitueraient pas une circonstance
exceptionnelle ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 6 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 28 février 2008.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en leurs observations, Me HENDRICKX loco Me R. COLLIN, avocat, qui comparaît
pour la partie requérante, et Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour
la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le 12 avril 2006, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour
sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi.

1.2. Le 20 juillet 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à leur égard une
décision d’irrecevabilité de cette demande, qui leur a été envoyé par courrier le 6 septembre
2007.
 Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Les intéressés ont été autorisés au séjour uniquement dans le cadre de leur procédure d'asile
introduite le 19/12/2000 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et
aux Apatrides le 30/04/2002.
En outre, en date du 07/11/2002, ils avaient déjà introduit une première demande de
régularisation sur base de l'article 9.3 dont la décision d'irrecevabilité leur a été notifiée le
06/02/2006.

Les intéressés invoquent le fait qu'ils auraient subi des persécutions, des menaces et de la
violence de la part des autorités policières kazakhes suite à plusieurs tentatives de tenir des
commerces. Ils invoquent également le fait que leurs filles auraient subi de la discrimination
lors de leur déménagement à Karanda, notamment à cause de leur origine allemande et que
suite à leur plainte déposée pour ce motif, Monsieur aurait été arrêté par le KGB. Toutefois, ils
n'ont étayé leurs craintes par aucun élément un tant soit peu circonstancié. Or, il incombe aux
requérants d'étayer leur argumentation (CE., 13 juil. 2001, n°97.866). Quant au fait que
Monsieur serait considéré comme déserteur car, étant pilote de chasse, il n'aurait pas fait viser
son carnet militaire à chaque déménagement, seul l'intéressé peut en être tenu responsable et
est à l'origine du préjudice qu'il invoque. Aussi, il ne nous est donc pas permis d'établir
l'existence de circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour
temporaire en vue de lever une autorisation de séjour provisoire auprès des autorités
diplomatiques compétentes pour Ie lieu de sa résidence a i'étranger afin de permettre son
séjour en Belgique.

Ajoutons que les requérants invoquent à l'appui de leur demande, la durée de leur séjour, à
savoir plus de cinq ans. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9,
alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder
l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans Ie Royaume, mais bien à justifier celles pour
lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne
s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite
auprès des autorités diplomatiques compétentes pour Ie lieu de résidence ou de séjour à
I'étranger. II en résulte que la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des
circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). Les intéressés doivent
démontrer à tout Ie moins qu'il leur est particulièrement difficile de retourner demander
l'autorisation de séjour dans leur pays d'origine ou de résidence à I'étranger (CE., 26 nov.
2002, n°112.863).
Les intéresses invoquent Ie fait que leurs filles ont effectué toutes leurs études secondaires en
Belgique et que l'aînée, Anna, est en train de suivre des cours à l'université. Or, cela ne peut
être considéré comme une circonstance exceptionnelle étant donné qu'après la clôture de leur
demande d'asile, en novembre 2002, ils auraient dû obtempérer a l'ordre de quitter le territoire
qui s'en est suivi et se sont donc maintenus illégalement et de manière précaire sur le territoire
belge ; en se maintenant sur Ie territoire tout en sachant pertinemment que leur séjour était
illégal, les requérants se sont mis eux-mêmes et en connaissance de cause dans une
situation difficile car la scolarité pouvait être interrompue à tout moment ; ils sont donc à
l’origine du préjudice qu'ils invoquent.

Quant au fait que les intéresses n'auraient plus d'attaches au pays d'origine, ils n'avancent
aucun élément pour démontrer leurs allégations qui permettrait de penser qu'ils seraient dans
i'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement leur pays d'origine.
Enfin, le fait que Madame bénéficie d'un contrat a durée indéterminée ne peut constituer une
circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9§3 de la loi du 15.12.1980, car il faut que ce
contrat ait été conclu régulièrement et conformément a une autorisation de travail délivrée
régulièrement par l'autorité compétente. De plus, Ie contrat de travail de Madame a été conclu
en date du 08/09/2003, c'est à dire bien après la clôture de la demande d'asile. Aussi, elle
n'est pas été autorisée a exercer une quelconque activité lucrative. ».

1.3. Le 21 août 2007, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants, en exécution
de la décision litigieuse, un ordre de quitter le territoire qui leur a été transmis par un courrier
du 6 septembre 2007 et qui n’est pas visé par le présent recours.

2. Question préalable.
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2.1.1. Dans l’acte introductif d’instance, lequel ne porte aucun intitulé, la partie requérante
postule l’annulation et la suspension de la décision querellée.

2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/82, § 3, alinéa 2, de la loi prévoit que :

« Dans l'intitulé de la requête, il y a lieu de mentionner qu'est introduit soit un recours en
annulation soit une demande de suspension et un recours en annulation. Si cette formalité
n'est pas remplie, il sera considéré que la requête ne comporte qu'un recours en
annulation ».

2.1.3. Il résulte de ce qui précède que la demande de suspension de la partie requérante,
telle qu’elle a été introduite, est irrecevable.

3. Examen de la recevabilité de la requête

3.1. L’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, auquel
renvoie l’article 39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de
nullité, l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours.
 Le Conseil rappelle à cet égard qu’il estime que les mentions prescrites par l’article
39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée sont imposées dans le but de fournir à la juridiction
saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, les informations nécessaires au traitement du
recours, ce en termes de procédure que sur le fond même de la contestation. La sanction
attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces mentions, a fortiori si elle prend la forme
extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif que
lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence ou de leur
insuffisance, compte tenu des autres pièces constituant la requête.
 Il résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78 de la loi du 15 décembre 1980,
renvoyant à l’article 39/69 de ladite loi, et de l’article 39/82, § 3, alinéa 4, de la loi du 15
décembre 1980 susvisée que, quelle que soit la nature du recours introduit, l’exigence d’un
exposé des faits et des moyens est expressément voulue par le législateur et suppose que
cet exposé soit suffisant sous peine d’enlever toute portée à cette exigence.
 En ce qui concerne l’exposé des moyens requis, dans la mesure où le Conseil est
amené, dans le cadre du contentieux de l’annulation, à statuer sur la légalité d’un acte
administratif, l'exposé des moyens est un élément essentiel de la requête puisqu'il permet à
la partie défenderesse de se défendre des griefs formulés à l'égard de l'acte et au Conseil
d'examiner le bien-fondé de ces griefs. Selon une jurisprudence constante du Conseil
d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit
qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué
(cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

3.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’invoque,
dans sa requête, aucun moyen de droit à l’appui de son recours. Il rappelle que, dans le
cadre de son contrôle de légalité, il ne lui revient pas de déduire des considérations de fait
énoncées par la partie requérante, quelle disposition légale celle-ci estime violée ni de quelle
manière.

3.3. Au vu de ce qui précède, il y a lieu de considérer que la requête introductive
d’instance ne répond pas à la condition de recevabilité prescrite par l’article 39/69, § 1er,
alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, en ce qu’elle ne comporte pas
d’exposé des moyens invoqués à l’appui du recours.

3.4. Il en résulte que la requête est irrecevable.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mars deux mille huit par :

  ,    ,

  ,   .

Le Greffier,      Le Président,

 .    .


